
 
 
 

 
 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE – Pour diffusion immédiate 
 
 
 

LA SOCIÉTÉ KRUGER REDÉMARRE TEMPORAIREMENT SA  
SCIERIE DE SAINT-ROCH-DE-MÉKINAC 

 
Montréal (Québec), le 10 février 2010 – La société Kruger a annoncé aujourd’hui qu’elle 
redémarrera les activités de sa scierie de Saint-Roch-de-Mékinac en février, pour une 
période de 18 semaines, afin de transformer son inventaire de bois déjà récolté. Le 
redémarrage se fera graduellement, d’abord avec le rappel d’environ 15 employés affectés 
à l’écorçage des billes dès le 15 février. Par la suite, environ 75 employés supplémentaires 
seront rappelés à compter du 1er mars pour les opérations de sciage, de séchage et de 
transport. Pour les opérations de rabotage, la Société rappellera 18 employés à son usine de 
Saint-Séverin-de-Proulxville à compter du 22 mars 2010. 
 
Toutes ces activités se poursuivront jusqu’au début du mois de juillet, après quoi elles 
seront de nouveau interrompues pour une période indéterminée. Rappelons que l’entreprise 
avait dû interrompre les activités de toutes ses scieries en septembre dernier en raison des 
conditions du marché, notamment la faiblesse persistante de la demande en bois d’œuvre et 
la valeur élevée du dollar canadien.  

 
Fondée en 1904, la société Kruger est un important producteur de papiers pour 
publications; de papiers à usages domestiques et institutionnels; de bois d’œuvre et autres 
produits du bois; de boîtes de carton à base de fibres recyclées; d’énergie verte et 
renouvelable; et de vins et spiritueux. Elle est également l’un des principaux recycleurs de 
papiers et cartons en Amérique du Nord. La société Kruger possède des établissements au 
Québec, en Ontario, en Alberta, en Colombie-Britannique, à Terre-Neuve-et-Labrador et 
aux États-Unis et emploie 9 000 personnes. 
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